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FOOTBALL

LE PRÉSIDENT DU TORINO TOUJOURS INTÉRESSÉ D’ENRÔLER
DJAMEL MESBAH :

«Nous avons l'accord 
du Milan, mais le joueur 

est tenté par l'O Marseille» 

«Concernant le cas de
Mesbah, je peux affirmer
que nous avons l'accord
de l'AC Milan, il reste seu-
lement la signature du
joueur qui est tenté en ce
moment par l 'of fre de
l'Olympique de Marseille»,
a déclaré Urbano Cairo au
micro de Sky Sport. 

«Cependant, l'offre du
club français n'est pas à la
hauteur de la nôtre, donc
je crois que la situation va
se débloquer prochaine-
ment», a-t-il ajouté. 

Selon la chaîne de télé-
vision Sport i tal ia, cette
semaine pourrait être déci-
sive pour le transfert de
Mesbah, 27 ans, en
Piémont. L'émission
«Speciale Calciomercato»
de Sportital ia a évoqué
aussi les préférences de

Mesbah qui vont vers
Marseille, mais, selon elle,
l'offre phocéenne est net-
tement inférieure à celle
du Torino. 

Si le «Toro», sept fois
champion d'Italie et équipe
la plus populaire de Turin,
devrait débourser 1,7 mil-
lion d'euros pour la co-pro-
priété des droits du joueur
avec Milan, ce n'est pas le
cas de Marseille qui n'est
pas prête à s'aligner sur
l'offre italienne, précise la
presse spécialisée.              

Mesbah semble intéres-
sé par le chal lenge de
Marseille, qui jouera la sai-
son prochaine l 'Europa
League, alors que le
Torino, nouveau promu en
première division italienne
de footbal l  (Serie A),
devrait se contenter de

jouer le maint ien.
L'administrateur délégué
de Milan, Adriano Galliani
et le président du «Toro»
avaient conclu positive-
ment, mardi matin, les
négociations pour le pas-
sage de Mesbah chez les

«Grenats» et tout devait
être finalisé en fin de jour-
née. 

Mais f inalement, les
part ies concernées ont
décidé de geler l'accord en
attendant la réponse défi-
nitive de Mesbah.

Le Torino a l'accord de l'AC Milan pour le
transfert du défenseur Djamel Mesbah chez les
«Grenats», mais l'international algérien est
tenté par l'offre de l'Olympique de Marseille, a
indiqué le président turinois, Urbano Cairo.

14e ÉDITION DU TOURNOI BAHIA FOOT À ORAN

La finale aujourd’hui

Deux finales sont pro-
grammées pour la clôture
de ce traditionnel tournoi
de football, organisé dans
le cadre des festivités célé-
brant le Cinquantenaire de
l’indépendance et la fête de
la Jeunesse par l'associa-
tion sportive la Radieuse.
La première finale mettra

aux prises les benjamins
de l 'Ecole de football
Télemly (Alger) et ceux de
l'AS Radieuse. 

Alors que la seconde
finale, celle des inter-quar-
tiers, réservée aux plus de
20 ans, opposera une équi-
pe de la vi l le de Sig
(Mascara) à celle du quar-

tier oranais de hai Badr. Et
pour agrémenter cette soi-
rée football ist ique, les
organisateurs  ont pro-
grammé un match de gala
entre des figures du foot-
ball national, menées par
Lakhdar Belloumi et
Mustapha Kouici, et une
sélection d'anciens joueurs
d'Oran. 

Ce tournoi a regroupé
durant 20 jours plus de 500
jeunes représentant les dif-
férentes régions du
pays.Ce challenge organi-

sé chaque année constitue
pour les joueurs de quar-
tiers une occasion de mon-
trer leur talent et d’attirer
l’attention des recruteurs et
des présidents de club qui
suivent avec intérêt ces
joutes.

Les organisateurs
comptent également hono-
rer des lauréats du bacca-
lauréat ainsi que deux
anciens joueurs de la glo-
rieuse équipe du FLN, Saïd
Amara et Kaddour
Bekhloufi.

La clôture de la 14e édition du tournoi Bahia
Foot, événement sportif de proximité de la
ville d'Oran, aura lieu aujourd’hui au com-
plexe sportif  Reguieg-Abdelkader,  à hai
Othmania d'Oran. 

LA VIE DES CLUBS
COMME LE FLOU PERDURE À L’USM BLIDA

Des supporters manifestent
devant le siège de la wilaya 
Des jeunes supporters de l’équipe phare de la

Mitidja ont manifesté, hier, devant le siège de la
wilaya de Blida pour dénoncer le marasme qui pré-
vaut au sein de leur club fétiche. 

«80 ans barakat», tel était écrit sur les banderoles
qu’ils brandissaient à qui voulait les lire. Un slogan allu-
sif pour dire que tous les présidents qui sont passés
dans ce club depuis 1932 à ce jour n’ont pu lui faire
décrocher un titre honorable. Il faut dire que cette mon-
tée au créneau est venue suite à la déception des nou-
veaux preneurs du club qui ont été éberlués par la
découverte d’une dette de plus de quatre milliards de
centimes, et ce, lors de la signature des passations
chez le notaire entre l’ancien et le nouveau staff diri-
geant. L’on dit même que Tlemçani Nabil, celui qui
devait présider aux destinées du onze blidéen, s’est
retiré du directoire du club.

Une situation qui n’arrange pas trop l’équipe bli-
déenne, dont la destinée est pour l’heure méconnue.
Sera-t-elle reléguée en division inférieure pour non-pré-
sentation des bilans ou sera-t-elle sauvée par le gong ?
Telle est la question que se posent un grand nombre
de fans. 

Et Justement pour pousser les bailleurs de fonds à
mettre la main à la poche pour aider financièrement le
club, les jeunes manifestants ont, dans une symbolique
qui en dit long, fait semblant de faire la manche comme
geste significatif pour dire qu’il faut tirer cette équipe de
sa descente aux enfers.

M. Belarbi

APRÈS AVOIR ÉTÉ ÉLU COMME DÉPUTÉ

Abdelkrim Medouar cède 
la présidence du CSA- ASO
Chlef à Benettayeb Brahim 
Benettayeb Brahim a succédé

samedi dernier à Abdelkrim
Medouar au poste de prési-
dent du Conseil d'adminis-
tration de la Société sporti-
ve par actions (SSPA)
ASO les Lions du Chéliff,
a-t-on appris auprès des
dirigeants du club de la
Ligue 1 algérienne de foot-
ball. Cette décision a été
prise lors d'une réunion extraor-
dinaire tenue samedi dernier  au
siège de la SSPA et consacrée à l'examen de plusieurs
points, notamment la désignation d'un nouveau président
du Conseil d'administration après la démission
d'Abdelkrim Medouar. Les membres du conseil, qui ont
accepté cette démission, ont approuvé, par ailleurs, la
désignation de Benettayeb Brahim, membre du conseil,
en tant que nouveau président en remplacement de
Medouar. Ils ont également décidé de l'ouverture du capi-
tal de la société, se fixant un délai d'un (1) mois pour
l'examen des demandes des futurs investisseurs.
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